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La séance est ouverte B 16 heures. 

hDo!'TxoN DE L'ORDRE DU JOUR 

L'ordre du jour est adopté. 

RAPPORT W PRESIDENT DU COMITE D'EXPERTS CONCERNANT LES CONDXTIONS DANS LESQUELLES 

LA REPUBLIQUE DE NAURU PEUI' DEVENIR PARTIE AIJ STATUT DE LA COUR TNTERNATIONAW: DE 

JUSTICE (S/19213) 

Le PRE%IDENT (interprétation de l'anglais) : Le Conseil de shurité va 

maintenant commencer l’examen de la question inscrite &a 8on ordre du jour. 

A sa 2753~ s&mcc, lu 15 octobre 1937, Pe Conseil a renvoy& la deznande 

pr6sent4e par la Ripublique de N~LIPU Et devenir partie au Statut de la Cour 

internationale de Jurtice au Comitb d'experts pur examen et rapport. Ee Con 

est saisi du rapport du Pr4eidsnt du Comft6 dfexgurtr pubfi mus le eoto S/19213. 

Le panagraphe 2 dudit reppaot eontfmt le texte de le reco tiatien que le Contiti 

invfte le Cmauif B aarum ut i I 'Arrembl g0nkerle ou plujet Qeo emf3aitfmc aans 

du N%UE~ ut devurdr: part. ie au trtut au ut COUL” 

intePnat%mPle au moticu. 

Le Ceme if de rbcuri a ainrf termln4 6e8 travaux lla prhenta siance. 

La rtence est 1evQe b 16 h 5. 


